
LLEE  RRÉÉGGIIMMEE  IINNDDEEMMNNIITTAAIIRREE  DDEESS  IIAA--IIPPRR

Références :
- décret n°2009-1426 du 20 novembre 2009 modifiant le décret n°90-427 du 22

mai 1990 portant attribution d’une indemnité de charges administratives (ICA)
aux corps d’inspection ;

- décret n°2009-1427 du 20 novembre 2009 abrogeant le décret n°2001-1138
du 30 novembre 2001 portant régime indemnitaire de certains personnels
d’inspection stagiaires ;

- arrêté du 20 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2006 fixant les
taux moyens annuels de l’ICA.

11..  LLAA  SSIITTUUAATTIIOONN  AAVVAANNTT  LLEESS  DDÉÉCCRREETTSS  DDUU  2200  NNOOVVEEMMBBRREE  22000099  ::

Conformément au décret n°90-427 du 22 mai 1990 modifié, une indemnité de
charges administratives (ICA) peut être attribuée aux IA-IPR. Le taux de référence
annuel est de 8230,80 € pour les IA-IPR DAET / DAFCO / CSAIO, et de 7375,96 €
pour les IA-IPR disciplinaires.

L’ICA peut être modulée, en fonction des missions exercées et de la manière de
servir, le montant de l’indemnité allouée ne pouvant dépasser le taux moyen
majoré de 25%, la moyenne des montants effectivement versés ne devant pas
excéder le taux moyen majoré de 12,5%.

Par ailleurs, une indemnité forfaitaire mensuelle est attribuée pendant la première
année de leur stage aux IA-IPR, indemnité exclusive de toute prime ou indemnité
de même nature. Le montant de cette indemnité est de 6942,84 € / an.

22..  LLAA  SSIITTUUAATTIIOONN  CCRRÉÉÉÉEE  PPAARR  LLEESS  DDÉÉCCRREETTSS  DDUU  2200  NNOOVVEEMMBBRREE  22000099  ::

Le décret n°2009-1426 du 20 novembre 2009 modifie le décret du 22 mai 1990
comme suit :

• le montant de l’indemnité de charges administratives (ICA) allouée aux
inspecteurs est fixé en fonction des objectifs définis dans la lettre de mission
individuelle et de la manière de servir, en tenant compte des résultats de la
procédure d’évaluation individuelle prévue par les dispositions statutaires ;

• les ICA peuvent être majorées :

- dans la limite de 25% du taux de référence pour les IA-IPR 1°) chargés des
fonctions de conseiller technique auprès des Recteurs dans les domaines des
enseignements techniques, professionnels et de l’apprentissage, 2°) chargés
des fonctions de DAFCO, 3°) chefs des SAIO ;

- dans la limite de 37,5% du taux de référence pour les IA-IPR exerçant des
fonctions dans les domaines de l’enseignement général, de l’enseignement
technologique, de l’information et de l’orientation, l’attribution du taux plafond
étant limitée à 15% des effectifs académiques concernés.

Les taux annuels de référence de l’ICA sont fixés comme suit : 9000 € pour les
inspecteurs d’académie adjoints et les IA-IPR DAET / DAFCO / CSAIO, 8000 €
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pour les IA-IPR exerçant des fonctions dans les domaines de l’enseignement
général, de l’enseignement technologique, de l’information et de l’orientation.

Ces nouvelles dispositions prennent effet au 1
er

 janvier 2009.

Les IA-IPR stagiaires bénéficient du même régime indemnitaire que les
inspecteurs titulaires, avec effet au 1er septembre 2009.

33..  MMOODDEE  DDEE  CCAALLCCUULL  DDUU  RRAAPPPPEELL  EEFFFFEECCTTUUÉÉ  PPOOUURR  LL’’AANNNNÉÉEE  22000099  ::

Le rappel a été effectué sur la paye du mois de janvier 2010 directement dans
l’application PAY par la Direction générale des finances publiques, via les services
de la Trésorerie Générale, sans intervention des gestionnaires académiques, à la
date d’effet du 1

er
 janvier 2009.

L’application PAY a ainsi calculé automatiquement la différence dû-perçu au
bénéfice des intéressés, sur la base des modulations individuelles des nouveaux
taux.

Rappel des taux de l’ICA pour l’année 2009 :

Taux de référence
annuel

Montant mensuel / mois

Du 01/01/2009 au 30/06/2009 7218,12€ 601,51€

Du 01/07/2009 au 30/09/2009 7254,24€ 604,52€

Du 01/10/2009 au 31/12/2009 7275,96€ 606,33€

Taux au 01/01/2009 fixé par
l’arrêté du 20 novembre 2009

8000€ 666,67€

Le rappel se calcule comme suit (exemple d’un IA-IPR dont la modulation de l’ICA

était de 11% en 2009) :

- du 01/01/2009 au 30/06/2009 : 666,67€ – 601,51€ = 65,16€ X 6 = 390,96€

- du 01/07/2009 au 30/09/2009 : 666,67€ – 604,52€ = 62,15€ X 3 = 186,45€

- du 01/10/2009 au 31/12/2009 : 666,67€ – 606,33€ = 60,34€ X 3 = 181,02€
__________
= 758,38€

soit un rappel pour l’année 2009 de 758,38€ auquel il faut ajouter la modulation de

11% (soit 758,38€ X 11% = 83,42€), pour un rappel total de 841,80€.


